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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4886

Monsieur LEFEVRE Pierre

18 Colagnies des bois

60220 SAINT-ARNOULT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 11 avril 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 26 ha 91 a 69 ca dans le cadre de votre installation. Cette demande a été enregistrée

complète le 11 avril 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références ca-

dastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 26 ha 91 a 69 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 
50
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 14 avril 2025

              Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 
50
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4886

Monsieur LEFEVRE Pierre à SAINT-ARNOULT a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de :      26 ha 91 a 69 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

CAMPEAUX ZD 2, ZD 3, ZD 29, ZD 30 26 ha 91 a 69 ca

TOTAL SUPERFICIES 26 ha 91 a 69 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4881

Monsieur PETIGNY Thibaut

24 rue de l’église

60480 REUIL SUR BRECHE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 4 avril 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 20 ha 84 a 27 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été enregis-

trée complète le 4 avril 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références

cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 68 ha 80 a 27 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 14 avril 2025

              Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4881

Monsieur PETIGNY Thibaut à REUIL SUR BRECHE a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de :      20 ha 84 a 27 ca 

Communes Références cadastrales Superficie 

REUIL SUR BRECHE U 45, V 164, V 198, V 200, Y 81, Y 161, Z 54, Z 57, Z 58 20 ha 84 a 27 ca 

TOTAL SUPERFICIES 20 ha 84 a 27 ca 
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4871

Monsieur VAN HOECKE Clément

8 grande rue

60510 LA RUE SAINT-PIERRE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 21 mars 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 12 ha 35 a 67 ca dans le cadre de votre installation. Cette demande a été enregistrée

complète le 21 mars 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références

cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 12 ha 35 a 67 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 14 avril 2025

              Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4871

Monsieur VAN HOECKE Clément à LA RUE SAINT-PIERRE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :       12 ha 35 a 67 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

LA RUE SAINT-PIERRE B 13, B 16, B 185, ZD 24, ZD 35, ZE 5, ZE 6, ZI 7 12 ha 35 a 67 ca

TOTAL SUPERFICIES 12 ha 35 a 67 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Communes Références cadastrales Superficie en ha 

BOUILLANCOURT EN SERY ZB 9 1,552 

FRAMICOURT B 20, 302, A 152, 221, 250, 
258, 259, 351, ZO 1, 2, ZD 5 

20,5496 

NESLE L’HOPITAL AB 22 0,803 

PIERRECOURT B 371, 636, 640 10,0875 

TILLOY FLORIVILLE ZD 177, ZC 88 2,6263 
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dossier n°2580136  

 

 
 

Dénomination et commune du demandeur: 
SCEA FERME DU CHÂTEAU demeurant à GRIVESNES 

 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

GRIVESNES AB 174 0,278 

GRIVESNES AB 343 0,0855 

GRIVESNES Z 104 29,3855 

GRIVESNES Z 105 0,0276 

GRIVESNES Z 106 1,3254 

GRIVESNES Z 112 7,6652 

GRIVESNES Z 113 0,5855 

GRIVESNES Z 124 0,0095 

GRIVESNES Z 125 2,1421 

GRIVESNES Z 46 3,784 

Références cadastrales des biens objet de la demande 

n°2580136 



dossier n°2580136  

 

GRIVESNES Z 48 7,088 

GRIVESNES ZA 7 1,377 

GRIVESNES ZE 7 6,07 

GRIVESNES ZE 8 7,306 

GRIVESNES ZH 19 28,4232 

GRIVESNES ZI 14 28,3992 

HANGEST EN SANTERRE ZB 14 3,579 

HANGEST EN SANTERRE ZE 10 0,587 

HANGEST EN SANTERRE ZE 11 5,017 

HANGEST EN SANTERRE ZE 12 5,045 

HANGEST EN SANTERRE ZE 45 14,1009 

HANGEST EN SANTERRE ZE 47 0,0048 



Page 1 sur 5 

 

 

 

HANGEST EN SANTERRE ZE 6 10,45 

HANGEST EN SANTERRE ZE 7 2,7 

HANGEST EN SANTERRE ZE 9 0,335 

HANGEST EN SANTERRE ZN 35 0,571 

HANGEST EN SANTERRE ZN 36 0,595 

HANGEST EN SANTERRE ZT 7 15,94 
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dossier n°2580137 
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dossier n°2580137 

 

Références cadastrales des biens objet de la demande 

n°2580137 

 

 
Dénomination et commune du demandeur: 

SCEA FERME DE LONCHAMPS – Monsieur DEFFONTAINES Antoine demeurant à BERTANGLES 

 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

AMIENS ZC 2 1,282 

AMIENS ZC3 0,407 

AMIENS ZM 10B 0,38 

AMIENS ZM 2 0,701 
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Références cadastrales des biens objet de la demande 

n°2580140 

Dénomination et commune du demandeur: 
GAEC D'ANJOU - Monsieur THIBAUT Quentin demeurant à AILLY SUR SOMME 

 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

AILLY-SUR-SOMME ZB 2, ZB 3, ZB 8 5,358 

AILLY-SUR-SOMME ZC 34, ZC 36, ZC 37, ZC 43, 
ZI 18, ZI 42 

11,4947 

AILLY-SUR-SOMME ZD 6, ZI 17, ZI 18, ZC 31, ZC 
41 

38,3437 

AILLY-SUR-SOMME ZI 16 5,13 

AMIENS ZP 18 1,1979 

DREUIL LES AMIENS AA 11, AE 4, AE 5 4,2144 

DREUIL LES AMIENS AC 305, AC 310, A 703, B1, 
B 202, B 185, B 144, B 145, 
B 154, AA 2, AA12, AB 36, 

AB 60, AC 9, AB 116 

66,1098 

DREUIL LES AMIENS AC 8, OB 155 0,1187 

DREUIL LES AMIENS AE 20 0,2486 

DREUIL LES AMIENS B 8, B 201, B 4 4,3307 
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